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Conseil métropolitain du 16 novembre 2023 

Délibération 

PSDA/DAUH/SDS  

Rapporteur : Mme BESSERVE 
 
Aménagement du territoire - Droit des Sols – Tarification pour 2024  
 
Vu le code de l’urbanisme ;  
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilité locales ; 
Vu la loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 
ratifiant l’ordonnance 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire 
et aux autorisations d’urbanisme ; 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales  
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ; 

EXPOSÉEXPOSÉEXPOSÉEXPOSÉ    

Rennes Métropole a constitué en 2006 un service Droit Des Sols pour instruire les 
demandes d’autorisation d’occupation du sol des communes de la Métropole. Ainsi,  
Rennes Métropole propose, aux communes qui le souhaitent depuis, un service 
d'instruction des demandes d’autorisation et d'actes relatifs à l’occupation et l’utilisation 
du sol. 
 

Cette intervention de Rennes Métropole a été mise en oeuvre sur la base d’une habilitation 
conventionnelle avec les communes l'ayant demandé  à partir du 1er janvier 2006.  
A ce jour, 39 communes bénéficient du service d'instruction du Droit Des Sols de Rennes 
Métropole. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la dématérialisation, une nouvelle convention est 
mise en œuvre. Le process évolue pour une instruction totalement dématérialisée, y 
compris pour les dossiers d'autorisation déposés en papier par l'usager. La mairie 
prendra en charge cette mission de transport : elle préparera le dossier et l'adressera au 
prestataire de numérisation retenu à l'appui d'enveloppe pré renseignée et pré timbrée. 

Conformément à la volonté de mutualisation des communes de la métropole, des 
services supplémentaires d'instruction de différents ADS seront assurés par le service 
instructeur de Rennes Métropole, à savoir l'instruction des Certificats d'Urbanisme, des 
Déclarations Préalables Sans Surface, des enseignes et publicités notamment.  

Ces prestations supplémentaires (transport et instruction) seront financées par les 
communes bénéficiaires. 

La présente délibération a pour objet de déterminer la tarification de ces deux 
prestations qui seront applicables pour l'année 2024, ceci à compter du 1er janvier 2024, 
comme suit : 
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- Transport: 

 
- Instruction de dossiers : 

   

 
Les recettes seront imputées au budget principal, chapitre 70, article 706888 et 70875, 
sous-fonction 518. Elles dépendent de la politique, Aménagement, Habitat et Solidarités, 
du secteur Aménagement.  
 

*** 

Après avis du Bureau, le Conseil sera invité à : 

approuve les tarifs applicables au service Droit des Sols dans la présente délibération et 
ses annexes, à compter du 1er janvier 2024. 


